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Résumé
L’information sur le marché du travail est plus qu’un outil et l’inclusion économique n’est pas une expression vide de sens. L’information et l’inclusion sont des processus dynamiques et des relations qui s’établissent dans différents contextes de temps, de lieu, de ressources et de culture. Le fait d’aborder ainsi la participation au marché du travail (et l’exclusion par rapport à ce marché) jette un éclairage mettant en évidence l’importance des infrastructures communautaires et des investissements sociaux. Ces infrastructures et investissements sont les véhicules qui permettent de relier efficacement la carte routière et l’objectif visé de la participation économique.
Introduction

Comment les personnes handicapées tirent‑elles leur épingle du jeu en matière d’emploi? Est-ce que les programmes visant à soutenir l’embauche de personnes handicapées sont efficaces?

Quels sont les principaux enjeux auxquels il faut s’attaquer pour améliorer la situation de l’emploi chez les personnes handicapées?

Malgré un éventail de politiques et de programmes visant à répondre à leurs besoins, les personnes handicapées ont encore un taux d’emploi peu élevé.

Mais lorsque les personnes handicapées peuvent poursuivre des études postsecondaires et ont accès à une formation professionnelle, à des moyens de transport adaptés et à diverses mesures de soutien en raison de leur handicap, l’écart en matière d’emploi se rétrécit considérablement entre elles et les autres travailleurs.

Éléments de programme visant à favoriser l’emploi chez les personnes handicapées
1. Aide à l’inventaire des connaissances, des compétences et des expériences que possèdent déjà les personnes handicapées
2. Services de conseillers en emploi et en évaluation compétents qui définissent et contribuent aux objectifs et aux besoins des clients en matière d’emploi
3. Formation à l’autonomie fonctionnelle générale destinée aux personnes handicapées qui pourraient en avoir besoin pour la recherche, l’obtention et le maintien d’un emploi (p. ex., gestion du temps, établissement d’un budget et aptitudes sociales)
4. Conseillers de programme chargés d’aider à renforcer l’image et l’estime  soi ainsi que la façon de se présenter des personnes handicapées qui s’efforcent d’améliorer leurs perspectives d’emploi
5. Programmes d’expérience de travail pour les personnes handicapées qui ont peu de visibilité et d’attaches par rapport au marché du travail régulier (p. ex., jeunes, personnes peu scolarisées, personnes visées par les programmes de sécurité du revenu par rapport aux programmes d’aide sociale)
6. Coordination de services visant le réseautage des personnes handicapées et leur accès à l’éducation et à la formation professionnelle favorisant l’atteinte de leurs buts en matière d’emploi
7. Programmes de formation de base des adultes et de rehaussement du niveau d’alphabétisation pour améliorer les compétences en lecture, en communication écrite et en arithmétique des personnes handicapées
8. Offre de services de transport facilement accessibles, à un prix abordable
9. Appareils et accessoires fonctionnels pour faciliter la participation à des programmes de formation d’apprenti et de stage, la fréquentation d’instituts de formation professionnelle, l’obtention de diplômes de niveau collégial et universitaire 

10.  Soutien technique pour aider les employeurs à gérer des difficultés particulières liées à des handicaps et à l’emploi (p. ex., information sur les adaptations/aménagements et l’intégration en milieu de travail; services de consultation pour aider au design et à la mise en place d’aménagements spéciaux en milieu de travail) 

D’autres véhicules importants favorisant l’employabilité et l’inclusion économique des personnes handicapées méritent d’être examinées attentivement, notamment :

· Supplément de rémunération pour les personnes à faible revenu en période d’essai de travail
· Programmes de transition pour les jeunes qui veulent quitter l’école et trouver du travail
· Programmes de transition pour les adultes qui veulent s’affranchir de l’aide sociale et trouver du travail 

· Couverture continue des frais liés aux soins de santé et aux soins dentaires pendant la période de transition entre l’aide au revenu et l’emploi
Prochaines étapes prioritaires
Pour mettre à profit les succès remportés en matière d’emploi, la priorité doit être de s’assurer de répondre aux besoins en matière de scolarité, de formation, de transport communautaire et de soutien aux personnes handicapées en leur offrant l’accès aux services requis d’une façon qui s’adapte aux circonstances. 

